
Système d'échange local (SEL) : À quoi 
ça sert ? Objectifs et principes

Quels sont les objectifs de la monnaie nationale ? Favoriser les échanges, permettre  
des prêts, des emprunts, des achats..., faire de l'argent. Un peu court, non ? Surtout  
quand d'autres monnaies se targuent de promouvoir la démocratie, la rencontre entre  
les gens, l'égalité. Utopique ? Ou pas ?

Introduction

Faisant suite à l'analyse sur le fonctionnement des systèmes d'échanges local (SEL) 1, cette analyse 
s'attache  à  définir  les  principaux  objectifs  poursuivis  par  ces  systèmes.  Nous  nous  attarderons 
également sur les différents moyens mis en œuvre pour atteindre ces objectifs, qui s’apparentent 
parfois à des idéaux inaccessibles, mais qui permettent de nourrir une réflexion utile sur le rôle de la 
monnaie. Cette analyse reprendra trois fonctions accomplies par les SEL, ainsi que trois principes 
qui fondent l'idéal de cette monnaie très particulière.

Les fonctions économiques des SEL

Jérôme Blanc2 attribue au système des SEL les trois fonctions économiques suivantes : localiser les 
échanges,  dynamiser  les  échanges  locaux  et  promouvoir  d'autres  formes  d'échange.  Les  deux 
premières  sont  en  fait  secondaires  dans  le  cas  des  SEL et  sont  plus  caractéristiques  d'autres 
monnaies alternatives. La troisième fonction est, elle, centrale dans les SEL. 

La relocalisation des échanges découle assez naturellement de la structure des SEL : la monnaie 
interne est inconvertible, ce qui signifie que les membres sont obligés de la dépenser à l'intérieur de 
la communauté des membres. Cette communauté étant souvent localisée sur un territoire restreint, 
les échanges réalisés via le SEL sont automatiquement locaux.

La dynamisation des échanges au sein de cet espace est également favorisée par les SEL. Ceux-ci  
permettent en effet à des personnes, qui ne se connaissaient pas avant, de rentrer en contact. Grâce 
au mécanisme de dette et de créance, ces personnes se sentent également plus libres de solliciter un 
service.  La  peur  de  paraitre  pressant  ou  intrusif  empêche  en  effet  souvent  des  voisins  de  se 
demander de l'aide, surtout dans des milieux urbains où les liens sociaux sont distendus. 

La volonté de promouvoir d'autres formes d'échange est, quant à elle, réellement centrale dans les 
SEL.  Seulement,  il  convient  avant  tout  de  préciser  ce  que  l’on  entend  par  « d’autres  formes 
d’échange ». Bien souvent, dans le chef d’adhérents des SEL, est ainsi visé le système dominant, 
ressenti  comme néfaste parce que trop « marchand » ou trop « capitaliste ». Une fois  défini cet 
1 Julien Didier, Système d'échange local (SEL) : une monnaie, mais différente, Réseau Financement Alternatif, janvier 

2010.
2 Blanc (2000) 



« ennemi » ou, en tout cas, le système duquel on veut se démarquer, il reste à savoir comment se 
positionner par rapport à lui. 

Il existe, a priori, des divergences assez fortes entre les SEL à ce sujet. Certains veulent inclure le 
SEL dans le système économique, mais comme complément adapté à certains biens et services, 
tandis que d'autres voient le SEL comme porteur d'une alternative au système : « le SEL est surtout 
un acte de résistance constructive, de militantisme, contre la mondialisation »3.  Les derniers vont 
jusqu'à définir le SEL comme uniquement social et non économique et ne souhaitent pas : « être des 
acteurs de la réforme économique, ni écologique, ni politique »4, aspirant simplement à recréer des 
endroits de partage et de sociabilité.  

Ces approches semblent contradictoires, mais nous allons voir qu'elles sont en fait sous-tendues par 
des principes communs. Nous en avons retenu trois qui seront développés ici : accorder de la valeur 
à  l'échange,  promouvoir  la  démocratie  dans  le  système économique et  rendre les  rapports  plus 
égalitaires.

L'échange à sa juste valeur

Ce premier principe se focalise sur la place qui est donnée à l'échange de biens ou de services entre 
deux  personnes.  Très  souvent,  on  considère  l'échange  comme un  moyen  utilisé  par  les  agents 
économiques pour maximiser leur bien-être matériel, c'est-à-dire, pour avoir plus et plus de choix. 
Cette idée est  à ce point dominante dans la société qu'une très grande partie de l'économie,  du 
supermarché au taxi, est organisée sur cette base. 

Au contraire, les utilisateurs du SEL cherchent à démontrer que l'échange a de la valeur en soi et 
qu'il doit aussi être pensé comme une fin – pas seulement comme un moyen. L'échange a de la 
valeur car il permet de créer du lien entre les personnes et,  partant, de renforcer le tissu social. 
Ainsi, les utilisateurs du SEL estiment que, si les structures économiques ne cherchaient plus à nous 
mettre en compétition par le prix, mais nous amenaient plutôt à coopérer et à nous rencontrer par 
l'échange, les citoyens ne s'en porteraient pas plus mal. Le système économique serait, quant à lui, 
construit sur de meilleures bases. Les SEL se sont donc mis en tête de construire eux-mêmes ces 
nouvelles bases. 

Cette volonté est confirmée par une enquête nationale sur les SEL en France, réalisée en 20045, 

de  laquelle  il  ressort  que  la  première  motivation  qui  pousse  les  adhérents  à  choisir  la  forme 
d'échange promue par le SEL est de « défendre une autre vision de la société » (36 %), suivie par 
celle de « créer des liens » (29 %)6. 

Cette manière de concevoir l'échange n’est pas si farfelue qu’il y paraît. Elle se rapproche en fait  
très fort de théories alternatives en économie qui mettent en avant un mode d'échange différent du 
mode marchand : la réciprocité. Ce concept de réciprocité est inspiré des travaux de Karl Polanyi,  
économiste, et de Marcel Mauss, anthropologue, sur l'importance du don entre les individus dans les 
sociétés dites « primitives ». Le don renvoie à une logique d'échange dans laquelle deux individus 
sont mutuellement liés par l'obligation de donner, recevoir et rendre. Un exemple actuel pourrait 
être l'obligation (sociale, non juridique évidemment) que chacun ressent d'accepter une invitation 
faite par un ami ou une connaissance (à moins d'avoir  un réel empêchement).  On se sent donc 

3 http://ww.selidaire.org/
4 http://scs.name/
5 Lenzi (2004)
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obligé de recevoir ce don et, par la suite, on se sent redevable envers la personne qui nous a invités, 
ce qui donnera souvent lieu à une nouvelle invitation et ainsi de suite. Toute la société se trouve 
alors liée, de proche en proche, par ces mécanismes de réciprocité et c'est ce qui constitue notre 
tissu social.

Mauss et Polanyi affirment que ce don revêt toujours une importance majeure dans les sociétés 
modernes, via la logique réciprocitaire. Ils estiment en revanche que les structures économiques, 
trop tournées vers le marché, détruisent petit à petit cette logique et qu'elles détricotent en même 
temps le tissu social : la solidarité, la proximité, la convivialité sont autant de valeurs associées à 
cette logique de réciprocité qui semblent de moins en moins présentes dans les sociétés modernes.

Les SEL cherchent en fait à recréer cette logique réciprocitaire7 en valorisant l'échange et le lien 
qu'il  crée entre ses membres.  La solidarité et la convivialité que l'échange apporte sont le tissu 
social qui permet de renforcer les liens entre les utilisateurs. 

En ce sens, on dit souvent des SEL qu'ils sont un système de réciprocité multilatérale. La réciprocité 
« classique » engage une personne par rapport à une autre et ce que la personne reçoit, elle le rendra 
à celle qui lui a donné quelque chose. Dans un SEL en revanche, le service rendu ou le bien échangé 
n'engage pas le bénéficiaire par rapport au donateur précisément, mais bien par rapport à l'ensemble 
de la  communauté des adhérents.  Il  pourra en effet  rembourser  sa  dette  à n'importe  quel  autre 
membre.  Cette  innovation  permet  ainsi  de  passer  de  la  relation  entre  deux  personnes  à  un 
mécanisme plus large où les échanges circulent de manière multilatérale et où tout le monde est 
redevable envers la communauté.

À la lumière de ces éléments, on comprend que le rôle du prix dans le SEL est central. Celui-ci 
devient un révélateur de la valeur que chacun accorde à l'échange, voire à la personne avec qui 
l'échange est réalisé. L'objectif n'est donc pas de tout faire pour obtenir le prix le plus bas, mais  
plutôt de s'accorder sur un prix, qui refléterait tant le travail réalisé que la satisfaction de l'acheteur 
et que le plaisir pris par les deux parties à échanger entre elles.

La démocratie dans le système économique

Ce  principe  part  du  constat  que  le  système  économique  ne  fonctionne  pas  selon  des  bases 
démocratiques. En effet, même si les rapports économiques sont censés se faire sous le contrôle de 
l'État,  qui  fixe  les  règles  dans  un  cadre  démocratique,  les  acteurs  des  SEL perçoivent  que  les 
grandes décisions économiques (et particulièrement celles qui concernent la monnaie) sont prises 
dans  des  cénacles  fermés.  Ceux-ci  sont,  en effet,  composés  d'un petit  groupe de décideurs,  au 
pouvoir  bien  plus  étendu  que  le  simple  citoyen,  du  fait  de  leur  expertise  ou  de  leur  pouvoir 
économique.  Pour  (ré)instaurer  la  démocratie  dans  les  décisions  économiques,  il  faudrait 
notamment  que  l'État  dispose  d'une  plus  grande  étendue  régulatrice  et  que  les  décideurs 
économiques soient responsables devant la population, y compris au sein des entreprises.

Ce programme semble évidemment vaste et peut-être même trop flou, mais on peut pourtant définir 
certaines lignes directrices.

En ce qui concerne les SEL, on pourrait dire qu'il faut respecter deux conditions. La première est 
que le SEL obtienne le pouvoir de décision concernant sa monnaie et la seconde est que, à l'intérieur 
même du SEL, les décisions soient prises de manière démocratique. Si les deux conditions sont 
remplies,  alors  on peut  parler  d'un « processus de réintroduction de la  monnaie dans la  sphère 
démocratique, ou, pour le dire autrement, [d’]une réappropriation citoyenne de la monnaie »8.

7 Blanc (2000).
8 Blanc (2006).



En ce qui concerne le pouvoir de décision du SEL, le jeu est assez clair : si la monnaie interne est 
inconvertible  et  que  son cours  est  détaché  de  celui  de  la  monnaie  officielle,  comme c'est  très 
majoritairement le cas, le SEL dispose en théorie de toute liberté pour fixer les modalités (taux 
d'intérêt, masse monétaire, crédits...) de cette monnaie. 

La  deuxième  condition,  celle  d'une  démocratisation  interne  au  SEL demande  par  contre  une 
attention particulière. Le problème est que, souvent, la démocratie dans les groupes humains se 
limite à des déclarations  de bonnes intentions (« Oui,  on va l'installer,  mais c'est  difficile  vous 
savez ») ou à une illusion optimiste (« Les gens chez moi ont l'air content, je leur parle souvent 
avant de prendre une décision »). Les SEL eux-mêmes en sont conscients et ont développé, à cet 
égard un certain nombre de bonnes pratiques et de principes. 

Le cadre classique est bien sûr celui de l'ASBL, censé garantir l'absence de but lucratif et un certain 
contrôle démocratique de la part des membres envers les gestionnaires. Il formalise l'existence d'une 
assemblée générale réunissant tous les membres, qui décide des orientations de l'association et élit 
le conseil d'administration. Ce dernier, responsable de ses actes devant l'assemblée générale, est 
chargé de la gestion quotidienne et de l'exécution des décisions prises par l'ensemble des membres. 
Cependant, comme nous l'apprennent beaucoup d'expériences en économie sociale, ce cadre est loin 
de garantir l'existence réelle de pratiques démocratiques. 

En raison de cette faiblesse, mais aussi de la forme de démocratie qu'il promeut, ce statut d'ASBL 
est rejeté par beaucoup de SEL. La démocratie en ASBL est en effet représentative, forme jugée 
trop institutionnalisée et trop peu démocratique par ces SEL, qui cherchent le moyen d'exercer une 
démocratie plus participative ou plus radicale9. Ainsi, comme le montre l'enquête nationale sur les 
SEL (2004), si 70 % des SEL français sont des associations de loi 190110, 40 % d'entre eux n'ont pas 
mis de bureau en place, lui préférant des « pratiques participatives ». Le constat est similaire en 
Belgique où les SEL préfèrent souvent la possibilité de constituer une association de fait à l'ASBL.

Les SEL ne nient pas la fonction de représentant, ni celle de coordinateur, mais essayent de trouver 
des formes plus horizontales et participatives qui concrétisent ces fonctions. Ainsi, conscients de la 
nécessité de formaliser certaines règles, ils rédigent souvent, avec tous les membres intéressés, une 
charte propre au SEL. Cette charte fixe les modalités monétaires développées plus haut, comme la 
fixation du prix, les limitations du montant crédité ou débité, mais aussi le processus de décision 
interne.

Une autre pratique mise en place est la formation de groupes par thèmes (communication, fêtes, 
web, coordination...). Chaque adhérent est tenu d'être membre passif d'au moins un des groupes et 
la  participation  active  est  fort  conseillée.  Les  efforts  sont  également  réalisés  au  niveau  de 
l'assemblée des adhérents, que les coordinateurs, quand il y en a, essayent de faire vivre. 

Seulement, ce n'est pas parce que les SEL refusent le cadre établi des ASBL et leur préfèrent des 
pratiques  plus  innovantes,  qu'ils  évitent  tous  les  problèmes  auxquels  font  face  beaucoup 
d'associations. Plusieurs chercheurs11 ont ainsi décrit les difficultés à mettre en place ce processus 
démocratique dans les SEL, dès le stade de leur création. Ils observent un engagement très inégal 
selon les membres ; le retrait de compétences à des représentants se traduit par un allongement des 
discussions en séance plénière, ce qui a pour effet de décourager certains membres ; l'équilibre entre 
l'autorégulation et  l'excès  de règles se révèle  difficile  à trouver ;  le  risque de dérive autoritaire 
autour d'un leader charismatique, enfin, ne peut pas toujours être évité. 

En résumé, les SEL, en créant une monnaie différente, n'ont pas de problème à être indépendants 
pour la gestion de cette monnaie. Et la volonté d'installer la démocratie à l'intérieur du SEL est 
sincère, mais parfois plus difficile à mettre en œuvre qu'on ne le pensait. 

9 Neamtan (2003).
10 Statut français d'association, équivalent, sous beaucoup d'aspects au statut belge d'ASBL.
11 Liatard (2005) et Hubaud (2002).



Des rapports plus égalitaires

Si la question de l'égalité des rapports économiques et sociaux est à ce point importante dans les 
SEL,  c'est  qu'elle  représente  une  réponse  possible  aux  inégalités  engendrées  par  le  système 
économique et ressenties comme profondément injustes. Une plus grande égalité entre les citoyens 
constitue  également  un  corollaire  presque  indispensable  à  l'idéal  de  démocratie.  En  effet,  des 
inégalités fortes menacent inévitablement le principe démocratique qui voudrait qu'un homme égale 
une voix. C'est pourquoi la volonté de restaurer cette égalité est invariablement exprimée dans les 
chartes des différents SEL.

Il s'agit d'un objectif très ambitieux car, pour garantir l'égalité au sein du SEL, il ne s'agit pas, dans  
une perspective réductrice, d'accorder les mêmes droits à tout adhérent. Il faut surtout empêcher que 
le  système offre  la  possibilité  de reproduire  les  inégalités  existantes.  En d'autres  mots,  le  chef 
d'entreprise doit pouvoir échanger avec le chômeur, qui doit pouvoir échanger avec le professeur 
d'université, d'égal à égal.

C'est  en  partie  cette  ambition  qui  justifie  que  les  SEL adoptent  strictement  la  règle  de  non-
convertibilité  de  leur  monnaie  et  la  liberté  de  cours  de  celle-ci.  L'inconvertibilité  empêche  un 
adhérent fortuné de se fournir en monnaie interne en grande quantité et de profiter davantage du 
système  qu'une  personne  à  faibles  revenus.  La  liberté  du  cours  permet  de  libérer  le  prix  des 
conventions officielles et de rémunérer les biens ou les services « à leur juste valeur », c'est-à-dire à 
la valeur de l'échange réalisé. Si ceci n'empêche pas les adhérents de réfléchir  eux-mêmes à la 
valeur marchande des biens ou des services, on peut s'attendre à ce que la différence de prix entre 
biens luxueux et biens de base diminue. 

La liberté du cours de la monnaie implique aussi qu'il est possible de décider que le prix de l'heure  
de travail échangée est unique. C'est-à-dire qu'un utilisateur payera le même prix, que ce soit pour 
une heure de baby-sitting, de cours de cuisine ou de réparation de plomberie. Cette approche permet 
de  résoudre  les  inégalités  de qualification,  mais  ne  résout  quand même pas  le  problème de la 
pénibilité12 : une heure de baby-sitting ne demande pas le même effort qu'une heure de taille de 
haie.  Comme nous l'avons expliqué dans l'analyse précédente,  cette règle ne peut pas non plus 
s'appliquer pour l'échange des biens. À moins de le fabriquer soi-même (ce qui ne tient pas encore 
compte du prix de la matière première), on ne peut pas calculer le temps que « vaut » un objet. Ceci 
pousse certains SEL à ne plus autoriser que les échanges de services.

Ces règles peuvent paraître très strictes et  assez peu justifiées,  mais l'expérience tend à donner 
raison aux SEL. Une étude13 a en effet montré que lorsqu’une monnaie complémentaire devient 
partiellement ou totalement convertible14 et que son cours suit davantage le cours de la monnaie 
officielle, les inégalités présentes dans la société ont tendance à se reproduire à l'intérieur même du 
système. Pire, étant donné le caractère informel et peu contrôlé de ces systèmes, cela peut parfois 
constituer une occasion d'employer des travailleurs à moindres frais et hors du cadre du droit social. 

Conclusion

Le principal  objectif  des  SEL est  donc de  promouvoir  des  échanges  qui  se  baseraient  sur  des 
principes nouveaux : au lieu d'échanger pour simplement avoir plus, nous pourrions échanger pour 

12 Servet (1999)
13 Bowring (2000)
14 Comme en Angleterre, où les SEL sont habituellement plus orientés vers les rapports marchands.



rencontrer des gens et faire vivre l'esprit de la communauté ; au lieu de voir notre monnaie gérée par 
des  institutions  aussi  floues  que lointaines,  nous pourrions discuter  ensemble du rôle  que nous 
voulons lui donner ; enfin, au lieu de faire rentrer en compétition des gens qui ne partent pas sur la 
même ligne de départ,  nous pourrions les faire coopérer sur un pied d'égalité. En fait,  tout ceci 
existe  déjà  et  porte  un  nom :  il  s'agit  de  chercher  à  construire  une  économie  solidaire15.  C'est 
certainement un idéal lointain, mais rien qu'en cherchant à l'atteindre, les SEL participent déjà à sa 
construction.

Julien Didier
Décembre 2010
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